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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté du 28 septembre 2016 portant subdélégation de signature aux agents  de la Direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables
d’unité opérationnelle,  en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et  des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable et
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu    le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 nommant M. Stéphane BOUILLON,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars  2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-528 du 31 décembre 2009 modifié relatif à l’organisation de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  19  mai 2016 portant  délégation  de  signature  à  Mme  Corinne  
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

1

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement - R93-2016-09-28-002 - Arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets
opérationnels de programme et responsables d’unité opérationnelle, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur le budget
de l’État (CPCM)

8



Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 16 décembre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations  Territoires  des  Alpes  de  Haute-Provence  et  la
DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en
date du 15 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction Départementale des Territoires
du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interdépartementale des routes
Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 26 août 2015 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;
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Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la  convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour  le  centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL  a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et la responsable du centre de prestation comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes  administratifs  de  la  Préfecture  de la  région PACA et  des  départements  des  Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723, 751

Agent grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers 
fournis-

seurs

Engagement
juridique

Certification
du service fait

Demande
de 

paiement

Comptabilité
auxiliaire des 

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non 
fiscales)

Rétablisse-
ment de 

crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires 

déclarations
de conformité

Certificats 
administratifs 

au CFR et
comptable 
assignataire

MIEVRE An-
nick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

Attachée d'ad-
ministration

Adjointe au chef du
PSI, responsable du

GA-PAYE et respon-
sable du CPCM par

interim

x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire ad-
ministratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x

ROCCHI
Annie

Adjoint admi-
nistratif

Référent métier cho-
rus

x x x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Adjoint admi-
nistratif

Référent métier cho-
rus

x x x x x x x x x x x

BELLONE-
ANGIONI
Béatrice

Technicien su-
périeur

Responsable de pôle
et adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

TUSCAN Ma-
rie-Christine

Secrétaire ad-
ministratif

Responsable de pôle
et adjointe au chef du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

CADE Chantal
Secrétaire ad-

ministratif
Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

DONNET
Adeline

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

MESSAOUD
Najah

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x
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DIGEON
Gisèle 

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire de pôle x x x x x x x x x

ESCOFFIER
Magali

Secrétaire ad-
ministratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

HUBNER Ste-
ven

Technicien Su-
périeur

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables - Valideur

x x x x x x

REIST Sylvie
Secrétaire ad-

ministratif

Chargé de prestations
comptables – Vali-

deur 
x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

COMES
Claudine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

GUIDUCCI
Ghyslaine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

MORET
Patricia

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x
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NATIVEL
Christine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

NEALE-DU-
CLAVE
Florence

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PARRA
Béatrice

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PARTOUCHE
Louisette

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PERRIN Cla-
risse

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

ROSE
Delphine

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

SEMPERE
Patricia

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

VANNESTE
Josette

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

VANHAESE-
BROCKE
Solange

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables 

x x

PIERRE Pascal
Chargé de prestations

comptables 
x x

WEISS Valérie
Chargé de prestations
comptables. A comp-

ter du 01/10/2016
x x

RUEDA Brigitte
Chargé de prestations

comptables 
x x x
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

« A.V.E.S.» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU l’arrêté du 19 mai 2016 paru au Journal Officiel du 27 mai 2016 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales 

limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement et de 

réinsertion sociale ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU le rapport d’orientation budgétaire du 6 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2010 autorisant la création par l’Association vitrollaise 

pour l’animation et la gestion des équipements sociaux du Centre d’Hébergement et de 

Réinsertion Sociale " AVES " ; sis 40 bis, avenue Jean Moulin - 13127 Vitrolles. 

VU l’arrêté préfectoral du 05 novembre 2014 portant extension de la capacité du Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion Sociale " AVES " ; géré par l’association AVES, 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2016 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 9 novembre 2015 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction régionale et 

départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale par courrier en date 

du 6 juillet 2016 et reçues le 11 juillet 2016 par l'établissement ; 
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CONSIDERANT la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le CHRS 

"AVES" ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental délégué pour les Bouches du Rhône de la 

direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale des 

Bouches-du-Rhône ; 

 

 

ANNULE ET REMPLACE L’ARRÊTE N° R93-2016-08-23-004 

DU 23 AOÛT 2016 

 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS " AVES " - n° 

FINESS 13 081 062 5 - sont autorisées comme suit : 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 62 400 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 448 813 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 93 228 €

Total dépenses groupes I - II - III 604 441 €

Groupe I  - produits de la tarification 390 208 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 214 233 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0 €

Total produits groupes I - II - III 604 441 €  
 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 2 sont calculés en prenant en compte une reprise de résultat 

suivant : 

Compte 110 "report à nouveau - solde créditeur" pour un montant de 13 330 €. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS " AVES " est 

fixée à 376 878 € imputée sur les lignes : 

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) pour 

un montant de 293 965 €, 

017701051212 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement d’urgence) pour un montant de 

82 913 €. 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à  31 406,50 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association " AVES " dont les coordonnées figurent en annexe.  

DRDJSCS - R93-2016-09-29-005 - Arrêté rectificatif du 29 septembre 2016 fixant la dotation globale de financement du CHRS AVES - Bouches-du-Rhône 20



 - 3 - 

 

ARTICLE 4 : 

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, un prix de journée fixé à 47.20 € est opposable aux services 

du Conseil Départemental (Aide Sociale à l’Enfance), en cas d’admission dans le CHRS 

«AVES» de femmes enceintes et de mères isolées avec enfants de moins de trois ans. 

 

ARTICLE 5 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 

LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-

Côte d’Azur, le directeur départemental délégué pour les Bouches du Rhône de la direction 

régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale des Bouches-

du-Rhône et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PLATEFORME NATIONALE DES INTERCEPTIONS JUDICIAIRES

CONVENTION DE DÉLÉGATION DE GESTION ENTRE
LA COUR D’APPEL D’AIX-EN-PROVENCE ET LA DIRECTION D ES SERVICES

JUDICIAIRES DU MINISTERE DE LA JUSTICE

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les
services  de l’Etat  modifié  par  le  décret  n°2005-436 du 9 mai  2005 portant  statut
particulier du corps du contrôle général économique et financier ;

- de l’article D. 312-66 du Code de l’organisation judiciaire qui désigne les chefs de
cour ordonnateurs secondaires des crédits des juridictions.

Entre  la  cour  d’appel  d’Aix-en-Provence,  représentée  par  madame Chantal  BUSSIERE
Première présidente, et monsieur Jean-Marie HUET, Procureur général, désignée sous le
terme de "délégant" , d'une part,

Et

La Direction des services judiciaires du Ministère de la justice, représentée par Madame
Marielle  THUAU,  Directrice  des  services  judiciaires, désigné  sous  le  terme  de
"délégataire" , d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1  er  : Objet de la délégation

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après
précisées,  la  gestion  des  opérations  relatives  aux  frais  de  justice  relevant  du  circuit  de
paiement des prestations réalisées dans le cadre de la PNIJ et détaillées à l’article 2. 

Ce circuit  de paiement  connaît  un périmètre  limité quant  aux créanciers  et  aux créances
concernés.

Les créances relèvent du domaine de la téléphonie.

Les créanciers sont listés à l’article 2. 
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Les conditions de réalisation de ces opérations sont prévues par un protocole interministériel
DSJ/DGFIP.

Article 2 : Prestations confiées au délégataire

Le  délégataire  est  chargé  par  le  délégant  de  la  gestion  des  opérations  financières  et
comptables  relatives  aux  frais  de  justice  relevant  du  circuit  de  paiement  des  prestations
réalisées dans le cadre de la PNIJ prévu par le protocole interministériel précité.

Ces  opérations  sont  imputées  sur  le  programme 166  « justice  judiciaire »  et  destinées  à
désintéresser les créanciers suivants :

Téléphonie Opérateurs de communications
électroniques (OCE)

BOUYGUES TÉLÉCOM

FREE

FREE MOBILE

NUMÉRICÂBLE

ORANGE

SFR

A ce titre, le délégataire réalise la synthèse par fournisseur et par cour comprenant la liste des
certifications  réalisée  par  le  BOP  central  sur  la  base  des  certifications  établies  par  la
Délégation aux interceptions judiciaires en  vertu  de l’article  R225 du code de procédure
pénale  et  procède  à  l’établissement  d’un  certificat valant  ordre  de  payer  les  prestations
concernées. Ce certificat emporte certification, au sens des articles 12, 31 et 41 du décret
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique du 7 novembre 2012, par la DSJ. 

Les  opérations  du  délégataire  sont  effectuées  sur  les  crédits  du  BOP central  de  la
direction des services judiciaires (programme 166).

La délégation emporte exercice des fonctions d’ordonnateur secondaire du délégant.

Article 3 : Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et acceptées par lui.

Le délégataire s'engage à accomplir les prestations relevant de ses attributions, à maintenir les
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable des
opérations ainsi qu’un retour fiable et régulier des prestations réalisées au service délégant. 

Le délégataire rend compte de sa gestion sur demande du délégant, a minima au terme de la
délégation.

Article 4 : Obligations du délégant
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Le  délégant  s'engage  à  fournir  en  temps  utile  tous  les  éléments  d'information  dont  le
délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. 

Les  éléments  prévus  dans  le  protocole  interministériel  sont  communiqués  au  contrôleur
budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 5 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent document, définie
d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont un exemplaire est transmis
aux destinataires du présent document mentionnés à l'article 4.

Article 6 : Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet à compter de la mise en service de la PNIJ pour les parties
concernées. Il est établi pour l’exercice et reconduit tacitement. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sous réserve d’une notification
écrite, à l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois
mois et de l’information du comptable assignataire.

Une  copie  du  présent  document  est  transmise  au  Contrôleur  budgétaire  et  comptable
ministériel. 

Ce document sera publié au bulletin officiel du département siège de la cour d’appel.

Fait en trois exemplaires originaux, à Aix-en-Provence, le 5 février 2016
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Les délégants de gestionLes délégants de gestion  ::

LA PREMIERE PRESIDENTELA PREMIERE PRESIDENTE
de la Cour d’Appel de la Cour d’Appel 
d’AIX-EN-PROVENCE,d’AIX-EN-PROVENCE,

Chantal BUSSIEREChantal BUSSIERE

LE PROCUREUR GENERALLE PROCUREUR GENERAL
près ladite cour d’appel,près ladite cour d’appel,

Jean-Marie HUET

Le délégataire de gestionLe délégataire de gestion  ::

LA DIRECTRICE DES SERVICES LA DIRECTRICE DES SERVICES 
JUDICIAIRESJUDICIAIRES
  

Marielle THUAUMarielle THUAU

  

Copies : 

- Publication au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-Rhône.
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SGAR PACA

R93-2016-09-26-010

Arrêté du 26 septembre 2016 portant mise à disposition du

public du dossier de projet d'Unité Touristique Nouvelle

présentée par la commune de Tignes - département de la

Savoie -
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SGAR PACA

R93-2016-09-30-004

Arrêté modificatif du 30 septembre 2016 relatif à la

composition du comité de massif du massif des Alpes 2°

Collège
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SGAR PACA

R93-2016-09-30-005

Arrêté modificatif du 30 septembre 2016 relatif à la

composition du comité de massif du massif des Alpes 3°

Collège
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